
CENTRE MONASTIQUE BOUDDHISTE TIBÉTAIN

MEMBRE DE L’UNION BOUDDHISTE DE FRANCE

Procès verbal de l'assemblée générale ordinaire
En date du 21 juin 2015 à 14h00

L'assemblée générale de l'association BODHICHARYA FRANCE, convoquée par courrier le
22 avril 2015, s'est réunie à Lusse sous la présidence de Mr. Jean BURGERT.
Membres présents : 28
Bon pour pouvoir : 119
Total: 147/292

Le quorum étant atteint, l'assemblée générale peut délibérer.

1. Approbation du procès verbal de l'assemblée générale du 22 juin 2014
Aucune remarque n'étant formulée, le procès verbal de la précédente assemblée générale est approuvé à
l'unanimité.

2. Rapport moral sur l’activité de l’association par Jean Burgert
Le président se réjouit de "passer la main" sur un bilan positif. Très content de l'engagement des membres 
de l'association et la Sangha.
Il y a eu une seule année où il a fallu prendre sur les réserves (à hauteur de 10000 €) mais toute la 
comptabilité a été saine pendant 6 années. 
Le rapport moral est validé à l'unanimité.

Le rapport moral est approuvé à l'unanimité

3. Présentation du bilan 2014 et du budget prévisionnel 2015 par la trésorière

 DÉPENSES PRÉVISIONNEL
TOTAL 123 076 153000

 RECETTES PRÉVISIONNEL
TOTAL 128 651,27 153600

Bénéfices pour 2014 :  5574,57

Le bilan financier 2014 est approuvé à l'unanimité.
Le budget prévisionnel 2015 est approuvé à l'unanimité.

4. Point sur l’activité spirituelle par Lama Tsultrim
On est passé de 150 à 300 adhérents au cours de ces 6 années.  Lama note que le cheminement de chacun 



a un impact sur les uns et les autres . La bodhicitta se développe. C'est le plus beau cadeau qu'on puisse 
faire à Rinpoché, cela se traduit par la confiance qu'il témoigne à l'égard de la gestion du centre.
Lama remercie les responsables des Tcheulings et leur implication ainsi que l'équipe sur place.

5. Election du nouveau Conseil D'administration
sont élus à l'unanimité :

Denis MANGIN : nouveau président
Sacha MARCHE
Gildas ROBO
Francis ROCHE
Anne MATTHEYS
Philippe CHANONIER
et
Lama Tsultrim

L'ordre du jour étant épuisé, il est dressé le présent procès verbal.

Le président : Jean BURGERT Le secrétaire : Siegfried LEROUX


